
Service universitaire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent

Accueil thérapeutique de crise 
du Centre thérapeutique de jour  
pour adolescents 



Ce document vous a été remis à la suite d’un premier entretien 
avec l’un·e des responsables de l’Accueil thérapeutique de crise 
(ATC). Il résume et complète les informations que vous avez reçues 
oralement.

Qui sommes-nous ? 

L’ATC est un lieu de soins intégré au Centre thérapeutique de 
jour pour adolescents (CTJA). Il accueille des jeunes âgé·e·s de 
12 à 18 ans souffrant de crise ou détresse psychique sévère, dont 
l’état de santé dépasse momentanément les possibilités d’un suivi 
ambulatoire.  

Qu’est-ce que nous vous proposons ? 

Le but de l’ATC est de vous accompagner durant la période de 
crise que vous traversez et de vous aider à retrouver davantage de 
stabilité. En fonction des objectifs définis avec votre thérapeute, 
l’accueil à l’ATC varie de 1 à 3 semaines au maximum. 

Une équipe pluridisciplinaire vous propose des soins composés 
d’ateliers thérapeutiques centrés autour d’activités artistiques, 
manuelles, corporelles ainsi que des groupes de parole, du soutien 
scolaire et des entretiens individuels. Des entretiens de famille et 
des réunions avec le réseau de professionnel·le·s qui vous entoure 
(école, thérapeutes, foyer, etc.) sont également possibles, selon 
les besoins. 

Les soins proposés viennent soutenir le suivi ambulatoire mis en 
place avant votre accueil à l’ATC. Ils permettent de mieux observer 
et évaluer votre état de santé. 



Comment ça marche ?
L’intégration à l’ATC est volontaire. La demande d’admission est 
effectuée par un·e médecin et adressée à la Cellule d’orientation 
hospitalière du Service universitaire de psychiatrie de l’enfant et 
de l’adolescent (SUPEA) qui gère le processus.  

L’ATC vous accueille par groupe de cinq maximum, du lundi au 
vendredi. 

Votre projet de soin est élaboré avec votre thérapeute qui restera 
votre référent·e durant toute la durée de l’accueil. Aussi, notre 
équipe collabore étroitement avec votre établissement scolaire 
ou lieu de formation, afin d’assurer un suivi. Selon les conditions 
établies ensemble, les observations et évaluations significatives 
sont partagées avec ces derniers. 

Facturation
Toutes les prestations réalisées dans le cadre d’une prise en charge 
ambulatoire ou hospitalière sont facturées directement à votre 
caisse maladie, conformément à la législation en vigueur (LAMal, 
LAA/AI/AM) et aux conventions qui nous lient aux assureurs.
Les repas vous sont facturés CHF 10.- par jour.

Retrouvez toutes les informations concernant votre participation 
financière sous :

www.chuv.ch/psy-facturation



Horaires
8h30 à 17h30 du lundi au vendredi, exceptés les jours fériés.
Accueil des jeunes : 9h15 (10h15 le mercredi) à 13h.

Fermeture annuelle durant les vacances d’hiver, de Pâques, 
d’automne et durant les vacances d’été.

Contact et informations 
Accueil thérapeutique de crise du Centre thérapeutique 
de jour pour adolescents (CTJA)
Avenue Auguste Verdeil 11 
1005 Lausanne
021 314 17 30
www.chuv.ch/psy-atc
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